Pourquoil risquer

PAS AUX JEUNES
I I N

Procurer du tabac a toute
personne de moins de 19 ans,
c’est contrevenir a la loi

C'est injuste de demander a une personne de contrevenir a la Loi pour vous procurer des cigarettes.

www.nottokids.ca

Pour de plus amples informations, contactez votre bureau de santé publique local.
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